
Aurillac, le 11/10/21.

COMMUNIQUE DE PRESSE

Semaine de l'intégration dans le  Cantal

Vernissage de l'exposition photographique
« Portraits de réfugié(e)s en parcours d’intégration dans le Cantal »

Trois ans après le comité  interministériel  à l’intégration du 5 juin 2018 et deux ans après le
comité  interministériel  à  l’immigration  et  à  l’intégration  du  6  novembre  2019,  le
Gouvernement souhaite valoriser les progrès réalisés en matière d’intégration des personnes
bénéficiaires de la protection internationale. 

La semaine de l’intégration, qui débute le 11 octobre, et qui est déclinée en région Auvergne-
Rhône-Alpes dans le cadre de la quinzaine régionale de l'intégration, est l'occasion de mettre
en lumière les initiatives, les réalisations et la mobilisation continue de tous les acteurs.

Dans  le  Cantal,  les  collectivités  territoriales,  les  associations  et  les  services  de  l'Etat
contribuent  pleinement  à  l'intégration  des  bénéficiaires  de  la  protection  internationale
(statut  de  réfugié,  protection  subsidiaire,  apatridie),  actuellement  au  nombre  de  532
bénéficiaires  (hors  mineurs  accompagnants).  La  mobilisation  des  acteurs  locaux  a  été
renforcée ces dernières années.

Les  personnes  qui  bénéficient  d’une  protection  internationale  dans  le  Cantal  sont
accompagnées  par  l'association  Forum  réfugiés-Cosi,  dans  le  cadre  du  PRIR  (Programme
régional  d'intégration  des  réfugiés)  financé  par  l'Etat,  sur  les  aspects   sociaux  et
administratifs, dans l’accès et le maintien dans le logement, et dans l’accès et le maintien
dans une formation et l’emploi. 

Pour les personnes ayant obtenu leur protection depuis plus d'un an et non accompagnées
par un dispositif d'intégration, un accompagnement global est également mis en place dans
le cadre du programme AGIR 15 (Accompagnement global pour une intégration renforcée)
porté par l’association Aurore et cofinancée par l’État, le Conseil Départemental et le Fonds
social européen (FSE).
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Serge Castel, préfet du Cantal, a tenu à saluer l’engagement de l'ensemble des partenaires
locaux qui,  aux côtés des services de l’État,  accompagnent les réfugiés dans ces parcours
d'intégration, au cours du vernissage d’une exposition photographique affichée dans l'atrium
du Centre Pierre Mendès France à Aurillac.

Cette exposition,  réalisée par Joseph Boilon, photographe et enseignant en arts appliqués, et
portée par l'association Forum réfugiés-Cosi avec le soutien de l'État, est composée de 20
portraits de réfugiés et illustre la réussite des parcours d'intégration dans le Cantal.
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